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Programme d’orientation à l’embauche – TRONC COMMUN   

Une journée théorique virtuelle vous est offerte dans le cadre de votre orientation suite à votre embauche au CISSS des 
Laurentides. Le regroupement de tous les nouveaux préposés aux bénéficiaires au sein d’un même groupe vous permet 
d’échanger entre vous et de clarifier votre rôle et vos responsabilités, selon les missions où vous exercerez. 
 
Le « Tronc commun » permet de vous familiariser avec les pratiques cliniques, les protocoles, procédures et outils uniformisés 
au CISSS des Laurentides pour faciliter votre arrivée dans les milieux de soins. Les contenus cliniques sont révisés 
annuellement et des experts sont consultés. 
 
Il est possible que certains volets ne s’appliquent pas au secteur d’activité où vous irez travailler. Toutefois, si vous décidez 

de changer de secteur, les notions que vous aurez vues vous seront alors utiles. En ce sens, nous vous invitons à conserver 

ce cahier du participant pour une consultation future. 

Suite à cette journée de « Tronc commun », vous serez orienté dans votre secteur d’activité. Vous aurez probablement 

quelques formations à faire selon les directives des Ressources humaines et quelques lectures complémentaires vous seront 

proposées afin de faciliter votre intégration. 

Consignes aux participants 

 Respecter l’horaire : 8h00 à 16h00. 

 Informer votre chef de service si vous ne pouvez pas assister à votre journée d’orientation. Cette journée devra être 
reprise. 

 Avoir à votre disposition, votre cahier du participant lors de votre journée d’orientation virtuelle. 

 Au terme de la journée, compléter le sondage de satisfaction (un lien vous sera transmis par courriel). 

 
 
Comportements attendus reliés aux valeurs organisationnelles et à la prestation de travail 
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Horaire de la journée – TRONC COMMUN   

 

Pour consulter les présentations du tronc commun : 

 

 

 

 

 

 

 

Accédez au MSI 

de l’extérieur du 

CISSSLAU 
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Pour joindre les Ressources humaines : 

 Pour toutes questions en lien avec la mise à jour de votre dossier (numéro d’employé, vignette, carte de 
stationnement ou d’employé, assurances, uniforme, casier…), vous référer au Service accueil-intégration-rétention 
au (450) 433-2777 poste 63193 ou par courriel au a.i.r.cissslau@ssss.gouv.qc.ca 

 Pour votre horaire, vous référer à la personne identifiée aux activités de remplacement dans votre guide de 
l’employé 

 Pour des problèmes d’accès aux formations obligatoires sur l’ENA, vous référer au service de formation :  
(450) 436-8622 poste 70407 ou par courriel : formation. cissslau@ssss.gouv.qc.ca 

 

La mission des établissements : 

 Centre hospitalier: « La mission d’un centre hospitalier (CH) est d’offrir des services diagnostiques ainsi 
que des soins médicaux généraux et spécialisés lors d’épisodes aigus. » (MSSS, 2018) 

 CHSLD: « La mission d’un centre d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) est d’offrir, de 
façon temporaire ou permanente, des services d’hébergement, d’assistance, de soutien et de surveillance 
ainsi que des services psychosociaux, infirmiers, pharmaceutiques, médicaux et de réadaptation aux 
adultes qui, en raison de leur perte d’autonomie fonctionnelle ou psychosociale, ne peuvent plus 
demeurer dans leur milieu de vie naturel. » (MSSS, 2018) 

 

Activités non autorisées pour les aides de service : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Soins d’hygiène au bain et à la douche 

• Alimenter les résidents qui ont une dysphagie sévère 

• Utiliser un lève-personne seul 

• Soins des ongles 

• Vidanger le système de drainage urinaire et de 
stomie 

• Soins bucco-dentaires (incluant installation ou retrait 
des prothèses dentaires) 

• Installation et retrait des appareils auditifs 

• Surveillance de mesure de contrôle, d’isolement ou 
de mesure alternatives 

• Accompagner lors d’un transfert 

• Installer ou retirer une précaution additionnelle en 
prévention et contrôle des infections 

 

• Effectuer les soins post-mortem 

• Transport à la morgue 

• Peser un usager 

• Installer et vider le contenant de succion 

• Effectuer le rasage pré opératoire et au 
rasoir à lames 

• Procéder à l’installation/retrait 
d’appareillage pré-post transfert (ex: 
pompe volumétrique, oxygène etc.) 

 

mailto:a.i.r.cissslau@ssss.gouv.qc.ca
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OXYGÈNE 

Le PAB n’est pas autorisé à administrer de l’oxygène au même titre qu’il ne l’est pas pour administrer 

des médicaments en établissement. L’administration d’oxygène nécessite la détermination d’une cible 

thérapeutique et constitue un traitement médical qui requiert en tout temps une ordonnance individuelle ou 

collective (OIIQ 2018). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La gestion de l’oxygène : Responsabilités du PAB en centre hospitalier ou en CHSLD 
 

1. Vérifier que l’oxygène est en fonction et que le débit est conservé en tout temps.  
2. Si un changement de débit doit être apporté, le personnel autorisé doit procéder au changement. 
3. Lors du déplacement d’un usager, si l’oxygène doit être débranché et rebranché sur un cylindre 

d’oxygène, le personnel autorisé est responsable de l’ajustement du débitmètre. Sous la 
supervision directe du professionnel, le PAB peut ajuster le débitmètre. L’ajustement du 
débitmètre doit être fait avant l’installation du dispositif au visage de l’usager. 

4. Lors du déplacement d’un usager, s’assurer que le débit est maintenu en tout temps. 
 

      
 

 
 

 Manipulation d’un cylindre d’oxygène par le PAB 
 

1. Installer le cylindre dans un support approprié au format. 
2. S’assurer que le niveau de pression est adéquat  
3. Demander au personnel infirmier d’ajuster le débitmètre du cylindre selon les besoins de 

l’usager. Sous la supervision directe du professionnel, le PAB peut ajuster le débitmètre. 
4. Au retour de l’usager, demander au personnel infirmier d’ajuster le débitmètre d’oxygène mural  
5. Éteindre le débitmètre du cylindre et disposer ce dernier à plus de 1.5m d’une source de chaleur. 

 
 

 Montage du matériel 

Le PAB peut procéder au montage du débitmètre, à la vérification du fonctionnement de la source 

d’oxygène et voir à la préparation du matériel et du dispositif (canule nasale ou masque), selon les 

directives du professionnel autorisé. 

   

En milieu hospitalier, le débitmètre mural est toujours 

à proximité d’une prise d’air médical, qui ne contient 

pas d’oxygène en quantité suffisante. L’installation d’un 

dispositif sur cette prise pourrait être fatale. 
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        Documentation pertinente                   Documentation pertinente  

         DÉCOMPTE DE SELLES                         ÉCHELLE DE BRISTOL 

 

 

 

Documentation pertinente- DOSAGE INGESTA / EXCRÉTA 
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Prévention et contrôle des infections (pratiques de base et précautions additionnelles) 

Titre de la formation : 
 

 Pratiques de base et précautions additionnelles 
 
Celle-ci inclus 3 capsules enregistrées: 

• Hygiène des mains 
• Équipement de protection individuelle 
• Nettoyage et désinfection des équipements de soins 

 

Histoire de cas 

Mme Levasseur, 83 ans, est admise sur votre unité de soins suite à un AVC. Elle reste avec quelques séquelles, dont 
une hémiparésie droite (ne ressens pas son côté droit) et une difficulté à avaler. Elle est connue pour une démence 
Alzheimer, Malheureusement, depuis son hospitalisation, Mme Lévesque a développé un Clostridium difficile, elle doit 
donc être isolée. 
 
 

Questions 

Q1 : Quelle technique d’hygiène des mains devriez-vous utiliser après avoir été en contact avec Mme Levasseur?  

 

 

Comment mettre 
 l’ÉPI 

 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / 
Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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Précautions additionnelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COVID-19 

 
Comment 

Retirer l’ÉPI 

 
Étapes pour retirer l’ÉPI  

avec APR-N95 
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Voies de 
transmission 

Affiches 
Quelques 
exemples 

Consignes 

Contact 

 

• ERV 
• Clostridium 

difficile 
• SARM 
• Gale 
• BGNMR (EPC) 

 Port de la 

blouse de 

protection + 

gants 

Gouttelettes 
 

Lorsque la 
personne tousse, 
éternue ou parle, 
les gouttelettes 

peuvent franchir 
une distance de 

deux mètres 

  

• Influenza (G/C) 
• Coqueluche 

(G) 
• Infections 

invasives à 
streptocoque 
du groupe A 
(G/C) 

• Gastro-
entérite (G/C) 

 Garder les 

rideaux ou 

portes fermés 

 
 Masque de 

procédure  

Aérienne 
 

Microgouttelettes 
qui sèchent et 
demeurent en 

suspension dans 
l’air 

 
 

• Tuberculose 
(A) 

• Varicelle (A/C) 
• Rougeole (A) 
 

 Chambre en 

pression 

négative 

 

 Masque N-95 

(besoin d’un 

test 

d’ajustement) 

 
 

Q1 : Quelle type d’isolement devrait avoir Mme Levasseur? 
 

 
 

Notes complémentaires 
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Clostridium difficile 

• Vit dans l’intestin. 
• Peut vivre des mois 

(jusqu’à 300 jours) dans 
l’environnement (spores). 

• Dépistage par PCR (x1) sur 
selles molles/liquides. 

Désinfection au congé/technique cessée :   

En trois étapes      

1. Désinfectant 
2. Rinçage 
3. Eau de javel 

 
C’est l’action mécanique de frotter qui déloge 
les spores. 

 
 

Les bactéries multirésistantes 

Bactéries 

Staphylococcus aureus 
résistant à la Méthicilline  

 
(SARM) 

Enterococcus résistant 
à la vancomycine 

 (ERV) 

Bacille Gram Négatif 
Multirésistant (BGNMR) 

Entérobactérie 
Productrice de 

Carbapénémase (EPC) 

Info 

Se situe au niveau du nez, de la 
peau, des aines, des ongles, des 
creux axillaires et du périnée 
 
Est résistant à la classe des ATB 
des pénicillines semi-
synthétiques. 
 
Peut causer des infections : 
• Cutanées 
• Urinaires 
• Ostéo-articulaires 
• Pulmonaires (pneumonies) 
• Sanguines (bactériémies)  
 

Vit dans le tractus 
digestif et génital. 
Transmission par contact 
(fécale-orale). 
 
Cause rarement des 
infections; les patients 
sont plus souvent 
considérés comme 
« colonisés ». 
 
Survie excellente dans 
l’environnement. 
 
• Résiste à la 

sécheresse et à la 
chaleur 

 

Présente dans le tractus 
intestinal. 
 
Peut provoquer des 
infections graves. 
 
Peut transmettre les 
mécanismes de résistance à 
d’autres bactéries. 
 
Si EPC + : Service privé au 
chevet 
 
Dépistage obligatoire des 
usagers ayant séjourné dans 
un centre à risque EPC (voir 
liste sur portail clinique). 
 

 

 
 

Notes complémentaires 
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Disposition des déchets biomédicaux et pharmaceutiques 
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Nettoyage et désinfection 

 

 

 

Principes de base : 
• Bon produit au bon moment. 
• Ne jamais mélanger/transvider des 

produits ensemble. 
• Vérifier la date d’expiration. 
• Respecter le temps de contact 

humide (ne pas essuyer). 
• Limiter l’accessibilité des usagers 

aux produits désinfectants.  
• Nettoyer du moins souillé au plus 

souillé.  
• Effectuer le bon nombre de 

désinfections selon le type de BMR 
(Ex. : ERV = double désinfection). 

• Pas de vaporisateur; bec verseur 
seulement. 
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Les soins de la peau 
 
Titre de la formation : 

 
 La prévention et le traitement des lésions de pression, c’est PEAU-CIBLE ! 

 

Facteurs de risques 
 

 Facteurs intrinsèques (impossibles ou difficiles à modifier): 

 L’âge, les chirurgies (ex. : PTH), les maladies concomitantes (ex. : MPOC, DB, MAP), la médication, le 
tabagisme et la douleur 

 La perception sensorielle et l’état de conscience (ex. : AVC) 

 La mobilité et les activités (ex. : quadraplégie) 

 L’état nutritionnel et l’hydratation 
 
Facteurs extrinsèques :  
(facteurs modifiables)  
 

 La pression 

 Le cisaillement 

 La friction 

 L’humidité 
 

Pression 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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Histoire de cas 

En raison d'un érythème fessier, une crème TRIAD peut être appliquée au siège. Puisque vous êtes dans la chambre 
et déjà avec l’équipement de protection individuelle, l’infirmière vous demande d’appliquer cette crème lors du prochain 
soin d’hygiène.  

Questions 

Q1 : Pouvez-vous exécuter cette demande?    Expliquez. 

 

 

Q2 : Quelles sont les conditions pouvant mener à une lésion de pression? 

 

 

Notes complémentaires 
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L’approche adaptée à la personne âgée  

 
 
Titre de la formation : 

 
 Approche adaptée à la personne âgée – formation dédiée aux PAB 

 

Histoire de cas 

Après l’arrivée de Mme Levasseur sur votre unité, l’infirmière évalue le niveau de mobilité de l’usagère et procède à 
la rédaction du PTI. Elle donne les directives suivantes :   

• Lever à tous les repas et maintenir la position assise pour une période d’au moins 30 minutes après les 
repas. 

• Aide x2 personnes pour transfert et déplacement 
• Mobiliser aux 2 h lorsqu’au lit 

 

 
 

Le délirium 

 
 

 
 
 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

Le syndrome d’immobilisation 

Syndrome multi-systémique pouvant entraîner 

plusieurs conséquences chez la personne âgée :  

constipation, perte de masse osseuse et musculaire, 

perte d’équilibre, etc 

 

 

 

 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/


18  

 

 L’acronyme AINÉES                RÔLES DU PRÉPOSÉ AUX BÉNÉFICIAIRES 
 

 utonomie 

ntégrité de la peau  

 utrition / Hydratation 

 limination 

 tat cognitif 

ommeil 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Mise en situation 1: Maltraitance 
 
Lors de votre présence à proximité de la chambre de Mme. Levasseur, il y a une usagère de 83 ans atteinte d’une 
démence avancée. Vous êtes témoin que votre collègue s’adresse à elle en lui disant: « Ma petite madame, il faut 
arrêter de sonner pour rien » et lui retire sa cloche d’appel.  

 

Questions 

Q1 : Est-ce qu’il s’agit de maltraitance selon vous? 
 

 

 

 
Mise en situation 2: Maltraitance 
 
Alors que vous vous apprêtez à récupérer les cabarets du souper de votre section, vous remarquez que votre collègue 
PAB, Henri, a rapidement retiré le cabaret de Mme. Levasseur malgré qu’elle n’ait presque rien mangé. Le cabaret fut 
retiré sans questionner l’usagère, et ce malgré qu’elle nécessite habituellement de l’aide pour s’alimenter.  

 

Questions 

Q2 : Selon vous, est-ce de la maltraitance? 
 

 

 

 -Assister quotidiennement l’usager selon le niveau d’aide et l’étape de 

progression déterminée 

  

 -Intégrer la mobilisation et la marche dans ses interventions avec l’usager 

  

-Partager ses observations avec l’équipe et les autres intervenants 

 

-Aviser l’infirmière de toutes manifestations cliniques qui interfèrent avec 

le cheminement de l’usager dans le programme 
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Actions 
 

• Aviser l’infirmière ou l’infirmière-chef, selon les personnes impliquées 
• Créer un climat de confiance 
• Être à l’écoute 
• Favoriser un environnement sécuritaire 
• Respecter le rythme de la personne 
• Accompagner la personne vers une ressource appropriée 

 

 
 
 

Questions 

Q1 : Que vise-t-on avec l’approche adaptée à la personne âgée? 

 

  

 

Q2 : Si vous n’avez pas le temps de mobiliser l’usagère aux 2 h, est-ce grave ? Pourquoi ? 

 

 

 

Notes complémentaires 
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Titre de la section :  

 
 Prévention des chutes 

 

Histoire de cas 

Il ne fait aucun doute que Mme Levasseur présente un risque de chute élevé. C’est d’ailleurs ce que vous confirmera 
l’infirmière après en avoir fait l’évaluation.  
 

Questions 

Q1 :  Si vous retrouvez au sol Mme Levasseur qui est tombée, qui mentionne ne pas avoir de douleur et qui est 
capable de se lever seule, vous devez l’encourager et lui offrir votre aide pour se lever.? 

 

 

Q2 L’infirmière auxiliaire de Mme Levasseur entre dans la chambre, et vous mentionne que l’infirmière ne peut pas 
venir avant au moins 10 min car elle est à faire un pansement. 
 
L’infirmière auxiliaire regarde Mme Levasseur, lui parle un peu, et dit qu’elle semble bien aller. Puis elle se tourne 
vers vous et dit: « aide-moi à la retourner, elle sera plus confortable et on va lui placer un oreiller sous la tête en 
attendant que l’infirmière vienne l’évaluer, puisqu’elle est occupée pour un bon moment ».  
  
Faut-il suivre les directives de l’infirmière auxiliaire? 

 

 

Notes complémentaires 

 

 

 

 

 

 



21  
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Diètes et consistances- Dysphagie 

 
 
Titre de la formation : 

 
 La dysphagie 

 

                                                           Quiz sur les textures - Associations 

TEXTURE EN PURÉE 

TEXTURE HACHÉE 

TEXTURE MOLLE 

TEXTURE TENDRE 

CONSISTANCE 
 Très épais 

CONSISTANCE 
Modérément épais 

CONSISTANCE  
légèrement épais 

 

Histoire de cas 

Vous vous occupez de Mme Levasseur, qui a fait un récent AVC. Considérant son AVC récent et ses problèmes de 
déglutition (dysphagie), une diète hachée a été demandée pour celle-ci. Au moment du repas, l’infirmière vous avise 
que Mme Levasseur a besoin d’aide pour s’alimenter. Après réception du cabaret, vous procédez donc à l’alimentation 
de Mme. Au même moment, son fils arrive avec des chips, la gâterie préférée de sa mère. 

Questions 

Q1 : Qu’allez-vous dire au fils de Mme Levasseur? 

 

 

 

 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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Dysphagie 
 

 
Symptôme 

 
• Mouvements excessifs lors de la mastication et déglutition 
• Difficulté à initier la déglutition 
• Toux ou étouffement en mangeant ou en buvant ou après avoir mangé ou bu 
• Accumulation de nourritures sur la langue après avoir avalé 
• Accumulation de nourriture dans les joues  
• Grande quantité de salive ou sécrétion 
• Voix mouillée après avoir mangé ou bu 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
Interventions : 
 

• Respecter les consistances et les textures recommandées par la nutritionniste 
• Bon positionnement (lit, fauteuil) 
• Utiliser des aides techniques (ustensiles, bol) 
• Alimenter les résidents de façon adéquate et respectueuse, en l’encourageant 
• Faire une bonne hygiène buccale 
• Respecter le rythme et l’autonomie (stimuler) 
• Port de prothèses dentaires, lunettes et prothèses auditives 
• Éviter de recoucher la personne dans les 30 minutes suivant le repas 
• Être attentif: toux, difficulté à dégager les sécrétions, douleur, sensation d’obstruction, écoulement nasal ou 

salive excessive etc. 
• Suspendre le repas s’il y a des signes évidents d’aspiration 
• Signaler rapidement à l’infirmière tout évènement anormal 

 
 

Notes complémentaires 
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L’identification des usagers 
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COCHEZ LES MOYENS QUI PEUVENT ÊTRE 

UTILISÉS POUR IDENTIFIER UN USAGER. 
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Le transport des produits sanguins 

 

 
Titre de la formation : 

 
 Transport de produits sanguins 

 
 

Histoire de cas 

Mme Levasseur fait plusieurs selles avec la présence de sang, complication du Clostridium difficile. Puisqu’elle a perdu 
du sang, le médecin a demandé à ce qu’on lui administre une transfusion sanguine. L’infirmière vous demande donc 
d’aller chercher le culot globulaire qui est prêt à la banque de sang. 

Question 

Q1 : Quelle est la procédure à respecter pour le transport des produits sanguins? 

 

 
 

LE TRANSPORTEUR DOIT: 
 

 Acheminer le produit sanguin directement vers le service demandeur:  
 Le transport du produit sanguin doit se faire le plus rapidement possible 
 Si l’administration du produit ne peut être débutée dans les 30 minutes suivant l’émission, il 

doit être retourné immédiatement à la banque de sang, accompagné du bordereau d’émission 
complet 

 Ne pas brasser le produit pendant le transport. Si vous échappez un produit, vous devez le retourner 
immédiatement à la banque de sang et aviser le transfuseur 

 Remettre le produit sanguin directement au transfuseur 
 Ne pas laisser le produit sanguin sans surveillance 
 Ne jamais réfrigérer un produit sanguin au service demandeur 

 
 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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Titre de la formation : 

 
 Surveillances particulières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Particularités de l’usager présentant un risque de dangerosité et du risque suicidaire 
 
 
Le préposé aux bénéficiaires doit : 

• Informer l’infirmière de tout changement dans la condition et le comportement de l’usager  
Ex. camoufler ustensiles, draps déchirés, etc. 

• Respecter les directives données par l’infirmière 
Ex. retirer les objets dangereux, surveillance lors de la douche, etc. 

• S’assurer que toute personne qui entre dans la chambre de l’usager connaisse les directives à suivre 
• Informer l’infirmière de tout acte de violence  

 
 

Consignes lors d’une surveillance constante 

• Aviser l’infirmière de tout changement dans le comportement de l’usager. 
• Utiliser un ton de voix neutre et respectueux et éviter l’intimidation. 
• Respecter les principes de confidentialité. 
• S’entendre avec l’infirmière/ASI pour assurer une relève lors de ses absences (repas, pause, etc.). 
• Ne jamais quitter avant l’arrivée du remplaçant, lui transmettre un compte-rendu de l’état de l’usager et lui 

remettre la feuille de surveillance requise. 
• Éviter de toucher une personne en colère ou ayant un niveau de stress élevé. 
• Enlever les objets dangereux qui peuvent être à sa portée. 
• Offrir l’ensemble des autres soins d’assistance requis (alimentation, élimination, hygiène et mobilité). 

 

Question 

Q1 : Quel est votre rôle et vos responsabilités lors d’un service privé? 

 

 

 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/


30  

 

 
Titre de la section : 

 
 Les symptômes comportementaux et psychologiques de la démence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Histoire de cas 

L’état clinique de Mme Levasseur, progresse lentement, malgré les efforts. Depuis quelques semaines, elle présente 
des comportements d’errance et de méfiance envers les membres de l’équipe de soins.  

Question 

Q1 : Quelle est l’attitude à préconiser avec les personnes présentant des symptômes comportementaux et 
psychologiques de la démence (SCPD)?   

 

 

 

Q2 : Que pourriez-vous faire lors d’un refus de soin de l’usagère? 

 

 

Notes complémentaires 
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Extrait du Guide SCPD, CISSS Des Laurentides, 2016 – Démarche en cas de refus 
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LE CODE BLANC 
 
Titre de la formation : 

 
 Code blanc 

 
 
Le code blanc doit être lancé lorsque l’équipe en place n’arrive pas à elle seule à maîtriser la situation. 
 
Une attitude d’aide doit être adoptée par l’équipe d’intervention et chacun des gestes posés doit l’être dans le respect 
de la dignité et de l’intimité de l’usager. 
 
Les intervenants doivent agir de façon très concertée, ce qui exige une très bonne coordination des opérations par 
une personne bien identifiée, qui dispose de la formation nécessaire et qui assume pleinement le leadership requis. 
 
 

Formation        
 
Formation offert aux travailleurs exposés régulièrement à de la violence 
élevée à parfois grave ayant besoin d’habiletés et de modes d’intervention 
pour assurer leur sécurité. 
 
En faire la demande au gestionnaire 
 

Histoire de cas 

Quelques jours plus tard, Mme Levasseur devient de plus en plus agressive et lance une chaise sur l’infirmière 
auxiliaire qui entrait dans la chambre en criant que cette dernière veut juste la tuer avec tous ces médicaments. Elle 
est tellement agitée qu’il est impossible de la raisonner. Elle demeure violente malgré les tentatives de l’équipe pour 
la calmer. 

Questions 

Q1 : Qui doit intervenir lors d’une situation de code blanc? 

 

Q2 : Quel est votre rôle lors d’un code blanc? 

 

 

Notes complémentaires 

 

 

 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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MESURES DE CONTRÔLE ET DE REMPLACEMENT 
 
Titre de la formation : 

 
 Mesures de contrôle et de remplacement 

 
 
Qu’est-ce qu’une mesure de contrôle? 
 
3 formes différentes: 
 

1. Contention 
2. Substance chimique 
3. Isolement 

 

Est-ce que mon intervention constitue une mesure de contrôle? 

ou

 

1- Ridelles de lit montées et un usager paraplégique s’en sert pour se mobiliser? 

ou

 Un PAB faisant une surveillance particulière (service privé) devant la porte de chambre afin 

d’empêcher l’usager de sortir? ou

2- Un PAB faisant une surveillance particulière (service privé) devant la porte de chambre afin 

d’empêcher l’usager de sortir? ou  

3- Tablette au fauteuil gériatrique pour permettre une posture adéquate lors de l’alimentation?

ou  

4- Filet anti errance placé devant la porte d’un usager avec déficience intellectuelle qui ne sort 

pas lorsque le filet est en place? ou  

5- Ceinture de type auto  pour éviter à l’usager de glisser du fauteuil? ou  

 

Histoire de cas 

Suite à l’événement, l’infirmière vous demande d’installer une ceinture abdominale de type Pinel au lit. Toutefois, vous 
n’avez jamais fait cela… 

Questions 

Q1 : Mis à part l’infirmière, qui peut décider d’appliquer une mesure de contrôle? 

 

 

Q2 : Où trouverez-vous l’information pour installer les mesures de contrôle de façon sécuritaire ? 

 

 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à 
l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/


34  

 

                               
Rôles du PAB 

 
 
 
 
 
 
 

-Application des directives de l’infirmière -Environnement sécuritaire  

-État du matériel  -Ajustement de la contention 

-Installation adéquate -Tolérance et réactions  

-Changement de l’état -Hydratation 

-Extrémités -Élimination  

-Alignement corporel -Recherche des mesures de remplacement 

-Confort -Environnement sécuritaire  
 

 
Mesures de remplacement 

 
 

 Satisfaire les besoins de base: faim, soif, mobilisation, repos, froid, … 

 Vérifier le confort 

 Assurer l’accessibilité aux lunettes, prothèses auditives, … 

 Réorienter fréquemment 

 Impliquer la famille dans les soins 

 Changer de PAB 

 Placer l’aide technique aux déplacements à proximité de l’usager (marchette, canne, fauteuil 
roulant) 

 Accessibilité des objets personnels 

 Camouflage des dispositifs de soins (sonde, pans…) 

 Musique, environnement calme, lumière tamisée 

 Se présenter 

 Expliquer les interventions 

 Séances au fauteuil, séances de marche, sieste au lit 

 Chaise pour le repos au bout du corridor 
 

Notes complémentaires  
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LE CODE BLEU 
 
Titre de la formation : 

 
 Code bleu 

 
 
Code bleu- contexte COVID19- Zone chaude  
 
Milieu hospitalier 

 Voir procédure interne (changement, voir NDS 2020-07-10) 
 Lancer « code bleu N95 »  
 Débuter le massage avec précautions aériennes + masque de procédure pour l’usager 

CHSLD 
 Appel au 911 
 DEA 
 Attendre les ambulanciers et débuter la RCR si autorisé (suite évaluation infirmière) 

 
  

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

Covid-19 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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Histoire de cas 

Quelques jours plus tard, lors de votre arrivée dans la chambre de Mme Levasseur, vous remarquez qu’elle ne respire plus.  
Que faites-vous? 

Questions 

Q2 : D’où peut-on lancer le code bleu? 

 

Q3 : Quel est votre rôle lors d’un code bleu? 

 

 

Notes complémentaires 
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Situations cliniques courantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre de la formation : 

 Situations cliniques courantes  

 
 
 

Titre de la formation : 

 Situations cliniques courantes (suite) 
 

• Pour les situations suivantes, est-ce que vous devriez aviser l’infirmière? 
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Soins palliatifs et soins de fin de vie 
 
Titre de la formation : 

 
 Approche et soins pour la clientèle en soins palliatifs et fin de vie  

 
 
 
Soins palliatifs 
 
C’est un ensemble de soins qui atténuent les symptômes d’une 
maladie mais sans agir sur sa « cause »  
 
  
La mission des soins palliatifs est de permettre à la personne de garder le contrôle de leur vie jusqu’à la fin 

en les libérant de leur souffrance. 

 
Les principes essentiels sont : 

• L’atténuation de la douleur et d’autres symptômes physiques; 
• Libération de la souffrance; 
• Prévenir l’apparition de nouveaux problèmes; 
• La diminution des problèmes psychologiques, sociaux et spirituels 
• Accompagner la personne vers le décès 

 

Les signes de fin de vie 
 
Les signes de quelques jours à quelques heures précédant la mort 
 

• Difficulté à marcher, à s’asseoir ou se 
tourner sans aide 

• Variation de la température: hyperthermie 
(augmentation de la température)  ou 
hypothermie (diminution de la 
température) 

• Augmentation de la sudation 
(transpiration) 

• Œdème (enflure) parfois diminué ou 
résorbé 

• Yeux vitreux, larmoyant, semi-ouverts 
• Difficulté à déglutir (avaler) 
• Apport hydrique minime (consommation 

des liquides diminuée) 
 

• Sécheresse de la bouche 
• Oligurie ou anurie (diminution ou absence 

des mictions (urines) 
• Incontinence urinaire ou fécale 
• Respiration difficile et bruyante (variation 

de la respiration) présence des pauses 
• Cyanose (coloration bleue de la peau) 
• Présence de râles terminaux 
• Agitation ou inertie (sans mouvement 

corporel) 
• Inconscience 

 

 
 
 
 
 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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Histoire de cas 

Malgré les efforts des médecins, Mme Levasseur récupère difficilement suite 
aux événements. Le médecin demande donc de débuter les soins de confort.  

Questions 

Q1 : Quel est votre rôle auprès d’une personne en soins de confort? 

 

 

 

 

 

Q2 : Quelles sont les interventions que vous pourriez faire? 

 

 

 

 
 

 

Notes complémentaires 
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Soins post-mortem 
 
Titre de la formation : 

 
 Approche et soins à la personne décédée 

 
 
Préparation du corps: AVANT la visite de la famille 
 

• Tirer les rideaux autour du lit et fermer la porte 
• S’il y a lieu, replacer les prothèses dentaires dans la bouche de la personne sinon placer ceux-ci dans un 

contenant et les identifier 
• Fermer les yeux et élever la tête de lit ou soulever la tête de la personne avec un oreiller (pour éviter les 

effets de la décoloration) 
• Allonger les membres inférieurs et placer les membres supérieurs le long du corps 
• Retirer les bijoux en présence de la famille et leur remettent. 
• Laver le corps au besoin (les parties souillées seulement) 
• Tamiser l’éclairage 
• Attendre la visite de la famille 
• L’infirmière enlèvera les appareillages (sonde, cathéters, tube naso-gastrique, papillons sous-cutané, etc.)  

 
 
Préparation du corps: APRÈS la visite de la famille 
 

• S’assurer que les visites de la famille sont terminées 
• S’assurer que le décès a été constaté par le médecin 
• Rassembler le matériel (linceul, 2-3 étiquettes identifiées (adressographiées par l’infirmière), diachylon) 
• Vérifier l’identité de la personne avec son bracelet (seulement à l’hôpital) 
• Croiser les mains sur l’abdomen (si possible) 
• Rabattre le linceul sur la personne 
• Replier le linceul par-dessus la tête et coller avec du diachylon a/n des épaules et du cou (ne pas trop 

serrer afin d’éviter de marquer le corps) 
• Mettre une étiquette identifiée au gros orteil 
• Replier le linceul par-dessus les pieds et maintenir avec des cordons au niveau des chevilles 
• Coller une étiquette identifiée sur le linceul 
• Transférer le corps sur la civière (que vous êtes allé chercher à la morgue) et recouvrir d’un drap 
• Défaire le lit comme lors d’un congé 
• Transporter le corps à la morgue avec un autre membre de l’équipe soignante ou un agent de sécurité si 

disponible dans votre établissement 
 

Notes complémentaires 

 

 

 

 

 

 

Consulter la formation sur l’intranet :  

Formation / Je me développe / Formations à l'embauche 
 

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/formation/je-me-developpe/
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Direction des ressources humaines 
Service 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos demandes ou questionnements 

Porte d’entrée unique 
 

Formation

Demandes de 
congés

Assurances 
collectives

Échelles 
salariales

Activités de 
rempacement

Dotation de 
postes

Relations de 
travail

Service de 
santé et 

sécuité mieux-
ête

Pour contacter la DRH 

Composez-le 

Tel : 450-432-2777, poste22683 

Sans frais 1 866 963-2777 poste 22683 

Ou 

Écrive-nous à l’adresse drh.cissslau@ssss.gouv.qc.ca 

Information obligatoire à inscrire dans l’objet de votre courriel : 

Votre numéro d’employé à 6 chiffres et votre nom 

et 

Le motif de votre demande  

 
Ex : 058104 Joe Bine Confirmation emploi 

 

mailto:drh.cissslau@ssss.gouv.qc.ca

